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, obligation' oonstituera ,une faute disciplinaire, suscep
tible d'entrainer les sanctions prév.ues à l'article 36 ou 
de mGtiver,le refus de l'inscription au tableau,. 

, ' , 

ART. 68. - L'absence de communication ou la 
eommunjcation ril'ensongère exposera' son auteur aux 
sanctions prévues à 'l'articl'e J6~ Le conseil d'e l'ordre 
po'Ùrra, 'd'autre part, refuSer d'inscrire 'au tableau, des 
camlidàts, qui aumnt contracté des engagements lnoom
patiMe" avec les' règles de la profession ou suscepti
blesde priver le p'raticien de l'indépendani'e profes. 
,sionnelle nécessaire. ' 
, ART. 69.' Les médetihs et Chirurgiens dentistes 

'viséS à l'alinéa'ler de l'article 6Tpourl'ont soumettre 
,:au conseil d:" l'ordre les p'rQjets des contrats visés aux 

alinéas 1"" et 2 du même texte. Le conseil ,de l'ordre 
dev'ra faire connaître' ses oliservations dans le délai 
d'un moi s._ 
, ART, 70. - Les dispositions du ch'apHre 1cr du titre 

le, de la présente ordonnance ne pottent pas atteinte 
'aux dispositions transitoires contenues dans l'ordon
" nance ,no 45-1748 du 6 août 1945' relative à l'exeroce' 

de la méde{jnc par des médecins étrangers et dans 
'l'ordonnance: no 45-1765 du '8, ,!oût 1945 relative ,à 
cçrtaines conditions d'accès au diplôme d'Etat de 
docteur en médecine, chirurgien dent~ste et de phar
ltIllclen. 

AI!T. 71. -, La présente ordOnnance est applica
ble' à 1"Algérie,' qUI sera oonsidérée comme formant 
une région sanitaire. , 
, Des décrets déterrn.ineront les, mnditions d'appll. 

cation' de la présente ordonnance aux territoires rele
vant du ministère des colonies.' 

ART. 72. - Sont abrogées toutes dispositions con
'traires à la présente ordonnance et notamment: 

La Loi du 30 novembre 1892 modifiée, à l'excep
tion des artICles 8, 11, 12, 27. 31 et 32 de cette loi; 
, La loi du 26 juillet 1935 relative à l'exercice de 

la médecine et de l'art de)1taire et à l'organisation de;!' 
professions méd,icales et dentaires; , ' 

,L'ordonnance du 19 ,mars 1944 frappant d'inéligibi
lité aux, conseils et chambres des medecins et prau

,ciens de l'art dentaire, les médecins et chirurgiens 
_ dentistes ayant appartenu aux groupements antina-' 
tionaux., . 

Est expressément constatée la nullité de l'acte dit 
loi du 15noveinbre 1943 modifiant l'article. 16 de la 
loi du 30 novembre 1892. 

~oute~ojs, cette nu11lté ne porte p'as atteinte aux 
. effets ~ésultant de l'appl~cation dudit acte, antérieure 
à la mise en vigueur de la présente ordonnance. Est 
abrogée à la dafe de l'élection des conseils nationaux 

, de l',ordre, l'ordonnance du 11 décembre 1944, créant 
des organismes transitoires de gestion, pour les pro
fessions médiC'lles et para-médicales. ' 

AI!T' 73. - La préSente ordonnance sera ,publiée 
'au Journal officiel de la, République française et 
ex~cutée <X!nime loi. . 

Fait à 'Paris, le 24 septembre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement 'provisoirc"de' la République 

française: . 


Le garcM des sCeaux" mirtistre de, la Îustice, 
Pierre-HenCl TEiTGEN: 

LB mjJüstre des travaux pu&llcs' et, t;MS7J:drts. 

mi1l/.Stre des affaires étrangères 'Pdr intérim, ' 


René MAYEl!. 
Le ministre tW., travdtt et de ta' sé'Cltri{;é: sociale, 

miflt.stre de l'intérieur par intérim, 
Â:leXandre .PAR-obJ:. ' " 

Le ministre de l;Qducation n"ti<ma4?, 
René CAPITANT. 

Le' mitlÙitre 'des colonies, 
, P. GIACOB!l.li. 

Le miJti.stre-du travdt,t et,de ,1f1. sécurité: sociale, 
Alexandre PARODr, 

Le ministre de ta santé pul1llque, 
François Bl1.LOUX: 

LOf No, 49·757 tW. 9 iuili~ 1949: 

L'Assemblée natIOnale ct le Conseil de l,a RépubliqQe ont 

délibéré, 


U Assemblée nationale a adopté, 
Le 'Président de la République pmmulgue la [Oi dont 


la teneu, suit: -' 


ARTICLE UNIQUe. - Il est ,intercalé, 'a,près. le para

graphe 2 de l'article 1er de l'ordonnance ni:' 45-2'184 

du 24 s.eptembre 1945, deux alinéas ainsi' 'conçus: 
, 	 .' 

«Toutefois, lorsqu'un Elat étranger acoorde à des 
médecins, chirurgiens dentist~s ou sages-femmes na
tionauJ( français ou ressortissants français, le droit , 
d',exercer leur, profession sur: son territoire, le ressor
tissant de cet Etat pourra être autorisé fi pratiquer 
son art en France par arrêté du ministre de la santé 'j 

pubLique et de la population, SI des acoords ont été 
paSSés à cet effet avec cet Etat, et sj l'équivalence 
de la valeur scientifique du diplôme est reoonnue par 
le ministre de l'éduC'ltion nationale. Ces ,accords, 
conclus avec l'agrément- du mimstre de,la santé' pub>1i
que et. de la population, devront cOmporter Obliga
toirement la parité effective et stipuleront le . ,nombre 
des praticiens étrangers que chacun ,des 'd'eux, pays 
autorisera à exercer sur son territoire. [5es autorisa
,tions ':Jeront données lndivid\lellement, après avis des 
organisations syndicales nationales et' des ordres inté· 
ressés, aux praticiens ayant satisfait à l'examen de 

.	adlure générale tel qu'il est prévu dans le décret, ,,~ 
no 47.158 du 1'5 janvier 1947, cet examen oomportant 
en plus une épl'euve écr,ite sur la ,oonmussance des 
lois médi~ciales affectée d'un coefficient, égal à ': 
celui de la oomposition française. Elles pourront être 
retirées à tout moment. 

«Lorsqu'un établissement hospitalier, établi sur le 

territalre français par un organisme étranger, 'aura ob

tenu' la- reconnaissance d'u~ilité publigue avant la pro-

mulgation de la présente 101, le mimstre de la Santé 

publique et de' là population pourra autoriser; par 

arrêté individuel) certains praticiens attachés à cet 
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établlssement à exercer leur 'art en France, par déro
gation auxd!spos~tions des p~ragraplres 1er et ~ ci
dessus et apres aV1S des organlsatlons nationales Inté
r~ssée~. Ces praticiens d~vront être inscrits au taMeau 
de. l'ordr~. ·intéressé. Le nombre maximum par établis
sement liospital~e~ de' ces p'aticiens autorisés sera .fixé 
par arrêté conjoint du Il1:ltllstre de la Santé publIque 
et de ,la population et du ministre des affaires étrangè
res, et l'autorisation ne sera vàlable que. pour la 
période diurant laqu~lIe lesdits praticiens serant effec-' 
tivement attachés a cet iéta'b'tlssement». ' 

Là présente loi sera exécutée éomme lOI de l'Etat. 

Fait 'à Paris, .le 9 juin, 1949. 


1 VINCENT AURIOL 

Par le Président de la Rép:ublique : 

Le président du. confilJll des ministres, 

Henn' QUEUI!-LI!. 
Le garde deS Sceaux, ministre de la jtJStice. 

Robert LECoURT. 
Le ministre- des affaires étran.gères, 

ScHUMAN. 
Le m.iJzj$fje 'de l'intérielP, 

Jules MOCH.. . 
Le ·mmtstre de t'éducation IUJtiolU1le, 

Yvon, DELBOS~ 
Le' mif/cistre de ia France d'ouire-mer, 

Paul éoS'rE-FLORE-r. 
Le, /1ÙIIi$tre da travait,et ae t(:t sécurité. sociale, 

~ Daniel 'MAyER. 
Le ministre de la santé publique et de la 11opalatiolb 

Pierre ScHNEITEI!. 

LOI Na 5.1-44:> du 19 av,ril 1951. . 
L'Assemblée natlon.le et, le Conseil oe la République ont 

délibéré, . 
L'Assemblée l1anonate a fldoptê, 
Le PrÉllid""t de la Rêpubllque promulgue la loi dont 

Ja teneur suit: 

ARTICLE PREAUER.~ - L'article 23 de l'ordonnance
n" 4!?-2184 dù 24 septembre 1945 est modifié ain,i 
qu'H suit:. . 

«Art. 2:>. - L{!s décisi"ns du' conseil départ~
mental rendues sur les' demandes d'inscription au ta
bleau' peuvent être frappées d'appel devant le con
se,i! 'régional, par le médécin demandeur s'il s'agit 
d'Un refus ~d'Jnscription, par le conseil national s'il 
s'agit d'unf! déCIsion d'inscription. Le silence gardé 
pendant deux mois, à compter de la demande, par 
le consèil départemental, constitue une décision im
pl,icite de rej{!t sùsceptible. d'appel. . 

" Les décisions' du conseil régional en matière d'ins

cription au tableau sont notifiées sans délai au prési

dent du conseil .départemental ,qui. les !10tifie, l!li: 


, même danS les diX jours au médeCin qUI en a ete 
l'objet.. Elles sont également ',notifiées sans délai 
.au préfet du département,' au procureur de la ,RéPu· 
Mique et au conseil ,national de l'ordre. EUes peuvent 
êtr.e frappées 'd'appel devant la section disciplinaire 

-. , 

TJ::~RITOIRE. DU TOOO 689 

du conseil natIon';:! par le médecin intéressé, le 'c,onseil 
départ~mental ou l,e conseil national. 

. « Le délai d'apPel, tant devant le consèil régional 
que devant la section disciplinaire du conseil national 
est de trente jours à compter, soit de la notification 
de la décision expresse frappée d'appel, soit de l'ex' 
piration du délru de deux mois constituant décision 
,implilcite de r~jet du conseil départemental ». 

ART. 2. - Il' est intercalé entre les articles 27 et " 
28 de l'ordonn3illce ni> 45-2184 du 24 septembre 1945, 
un article 27 fjis ainSI rédigé : ' . 

« Art.?f1 bis. -' DanS le cail de démission indivi

duelle de membres d'un conseâl départemental' ~t SI 

le nombre des meml1res suppléants nc pel"t11<:t p~s 

leur remplacement, il sera fait appel aux praticiens 

ayant dét~nu, hors de l'élection dudit conseil,. le 

plus grand noml1re de voix après les élus .. 


"Si, poiUr qÙel<liu~ cause que ce soit, un conseil' 
. départemental ne P'fUt se réunir dans les trois mois 
qui SUIVent l'élection, il sera procédé au remplace
tflent des membres titulaires défaillants par les ml:'m
bres suppléants d'abord, ensuite par ceux des pratrcièns 
ayant obtenu, hors d~ l'élection dudit conseil, le 
plus grahd nbml1re de voix après les élus, et ce, 
jusqu'à ce que le conseil soit au complet. '. . 

« Si cette 'mpossibilité se produit plus de trois 
mois après l'élection dù 'oonseil départemental, le pré
fet, sur proposition du conseil national de l'ordre .". 
,;ntérçssé, nommera une délégation de trois à' cinq' 
membres, ,suivant l'importance numérique du conseil 
défaillant. Cette. délégation assurera les fionctions dudit 

'conseil jusqu'à l'él·ection d'un nouveau cOliseil». 

ART. 3. - L'article 28 de. l'ordonnance nQ 45-2184 

du 24 septembre 1945 est remp1acé par les dispositions 

suivantes :. . 


Art. 28. L'assemMée générale appelée à éIlre 
les conseils départementaux dé l'ordre ou à prùcéder 
au remplacement des membres desdits conseils dont 
le mandat vient à expIration est convoquée par les 
soins des présidents des conseils départementaux de 
Jlordreen exercjce et, ~n cas d"empêchement,' 1"\r les' 
soins ,du conseil national de l'ordre,. les frais restant 
à la charge du conseil départemental intéressé. 

«Une convocation' indiyiduellè est adressée, à cet 
effèt, à tous les praticiens du département exerçant' 
à poste fixe et inscrits au tableau de l'ordre,' au moInS 
deux mois avant la date fixée pour ,les élections ))'. . 

ART. 4. - L'article 29 de l'ordonnance na 45-2184 

du 24 septembre 1945 est complété ainSI qu'il suit:. 


« La décision du conseil régional peut être frappée 
d'appel devant la 'section disciplinaire du con;;eil na
tiona! danS le délai de trente jours lh, . 

ART. 5. - 'L'article 33 de l',ordonnance wJ 45-2184 . 

du 24 septembre' 1945 est modifié ainSI qu'il suit: 


«Art. 33. - Un conseil régÛmal, des médecins 

est. institué pour chaque région sanitaire. il exerce, 

au. ,sein de l'or.dre des médeclns, la oompétence ~SCI-' 

plinalre en première Instance. 
 , 
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